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Ayant présente à l'esprit la nécessité continue de fournir 
aux habitants des territoires non autonomes des moyens 
d'enseignement et de formation accrus à tous les niveaux, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général; 

2. Exprime ses remerciements aux Etats Membres qui 
ont mis des bourses à la disposition des habitants des ter
ritoires non autonomes; 

3. Invite tous les Etats à offrir ou à continuer d'offrir 
généreusement des moyens d'étude et de formation aux 
habitants des territoires non autonomes, en particulier ceux 
d'Afrique australe, et, chaque fois que cel1t est possible, à 
fournir des fonds pour les frais de voyage des boursiers; 

4. Prie les puissances administrantes d'assurer, dans 
les territoires qu'elles administrent, la diffusion générale et 
suivie de renseignements sur les moyens d'étude et de 
formation offerts par des Etats et d'accorder toutes les faci
lités nécessaires aux étudiants qui voudront profiter de ces 
moyens; 

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l' As
semblée générale, lors de sa trente-cinquième session, sur 
l'application de la présente résolution; 

6. Appelle l'attention du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépepdance aux pays et aux 
peuples coloniaux sur la présente résolution. 
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34/33. Renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes, communiqués en vertu de l'ali
néa e de I' Article 73 de la Charte des Nations 
Unies 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 1970 (XVIII) du 16 décembre 
1963, dans laquelle elle a prié le Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux d'étudier les renseignements communi
qués au Secrétaire général en vertu de l'alinéa e de l' Arti
cle 73 de la Charte des Nations Unies et d'en tenir pleine
ment compte lors de l'examen de la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration, 

Rappelant également sa résolution 33/37 du 13 dé
cembre 1978, dans laquelle elle a prié le Comité spécial de 
continuer à s'acquitter des fonctions qui lui ont été 
confiées aux termes de la résolution 1970 (XVIII), 

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial 
relatif aux renseignements communiqués en vertu de l'ali
néa e de l' Article 73 de la Charte9 et aux mesures prises 
par le Comité au sujet de ces renseignements, 

Ayant examiné également le rapport du Secrétaire géné
ral sur cette question 10, 

Déplorant que certains Etats Membres qui ont la respon
sabilité d'administrer des territoires non autonomes aient 
cessé de communiquer des renseignements en vertu de 
l'alinéa e de l' Article 73 de la Charte, 

9 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième ses
sion, Supplément n° 23 (A/34/23/Rev.1), chap. XXXIII. 

10 A/34/554. 

1 . Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux qui traite des rensei
gnements relatifs aux territoires non autonomes, communi
qués en vertu de l'alinéa e de l' Article 73 de la Charte des 
Nations Unies; 

2. Réaffirme que, en l'absence d'une décision de I' As
semblée générale elle-même établissant qu'un territoire 
non autonome s'administre complètement lui-même selon 
les termes du Chapitre XI de la Charte, la Puissance admi
nistrante intéressée devrait continuer à communiquer des 
renseignements en vertu de l'alinéa e de I' Article 73 de la 
Charte en ce qui concerne ce territoire; 

3. Prie les puissances administrantes intéressées de 
communiquer ou de continuer à communiquer au Secré
taire général les renseignements demandés à l'alinéa e de 
l' Article 73 de la Charte, ainsi que des renseignements 
aussi complets que possible sur l'évolution politique et 
constitutionnelle dans les territoires en question, dans un 
délai maximal de six mois après l'expiration de l'année 
administrative dans ces territoires; 

4. Prie le Comité spécial de continuer à s'acquitter des 
fonctions qui lui ont été confiées aux termes de la résolu
tion 1970 (XVIII) de l'Assemblée générale, conformément 
aux procédures établies, et de faire rapport à ce sujet à 
l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session. 
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34/34. Question des Bermudes, des Îles Caïmanes, des 
Îles Turques et Caïques, des Îles Vierges britan
niques et de Montserrat 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question des Bermudes, des îles Caï
manes, des îles Turques et Caïques, des îles Vierges bri
tanniques et de Montserrat, 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 11 , 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des 
Nations Unies concernant les territoires énumérés ci
dessus, en particulier la résolution 33/35 de l'Assemblée 
générale, en date du 13 décembre 1978, 

Tenant compte de la déclaration de la Puissance admi
nistrante concernant les territoires énumérés ci-dessus 12 , 

Notant la volonté persistante de la Puissance adminis
trante d'accorder l'indépendance aux peuples des territoires 
placés sous son administration, en se fondant sur leurs as
pirations et leurs vœux exprès à cet égard, ainsi que sa 

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième ses
sion, Supplément n° 23 (A/34/23/Rev.1), chap. IV; V, annexes III à V; 
VI, annexe III; et XXI à XXV. 

12 Ibid., trente-quatrième session, Quatrième Commission, 12• séance, 
par. 7 à 16; et ibid., Quatrième Commission, Fascicule de session, recti
ficatif. 


